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Résumé
L'accès aux financements climatiques sous la forme de subventions permettant à la COI d'aider ses États membres à élaborer des programmes régionaux d’adaptation et d’atténuation est crucial à ce stade de la réforme/modernisation institutionnelle. Le paysage et les modalités de l’aide publique au développement évolue rapidement ce qui oblige la COI à diversifier ses partenairiats tout en renforçant sa capacité interne à gérer efficacement les fonds. La COI est désormais en concurrence pour obtenir des fonds et devrait être en mesure de développer des projets bancables pour lesquels un cofinancement et une lettre de non-objection de la part des États bénéficiaires seront nécessaires.
Etat d’avancement
Depuis l’accréditation de la COI auprès du Fonds vert pour le climat en juillet 2024, le Secrétariat général est sollicité par plusieurs institutions internationales pour collaborer sur les projets climat en faveur des Etats insulaires notamment, dans l’océan Indien. Le Secrétariat de Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques considère la COI comme un partenaire clé dans la région pour appuyer les Etats insulaires à mettre en œuvre leur plan national sur le changement climatique. Cette reconnaissance de l’UNFCCC pourra aider la COI à l’avenir à se positionner dans les instances internationales sur les actions climat et à jouer son rôle pleinement dans la défense des intérêts des Etats insulaires. L’opportunité se présent aujourd’hui pour la COI de collaborer avec d’autres institutions financières afin de mobiliser des moyens pour les actions climatiques.

Fonds vert pour le climat 
A la suite de l’accréditation auprès du Fonds vert pour le climat, le Secrétariat général est en train de finaliser l’accord-cadre avec le FVC en vue de sa signature dans un meilleur délai. Cette accréditation est sur une durée de 5 ans. La Signature de l’accord-cadre permettra à la COI d’engager les échanges dans un cadre plus formel et de bénéficier des formations organisées par le Fonds vert pour le climat. 
Cette accréditation permet à la COI d’accéder à deux types de financement ; un « Readiness » d’un montant 1 M d’euros qui est un appui pour développer les projets susceptibles d’être financés et d’accéder au Fonds pour les projets de plus grande envergure pour un montant maximal de 50 millions USD.
Entretemps le Secrétariat général a initié quelques activités, notamment :
· L’organisation d’une session d’information destinée aux OPL et les points focaux nationaux du Fonds vert dans les Etats membres ;
· Des échanges avec Maurice et le FVC sur un projet de « Readiness » pour la mise en place de son plan national pour l’adaptation au changement climatique. La COI est pressenti comme partenaire de mise en œuvre ; 
· La réactivation de « Readiness COI » sous l’enveloppe des Seychelles est en cours de finalisation avec le GCF ; 
· Et un calendrier pour la consultation avec les pays est établi. 
· Un atelier régional avec les acteurs des secteurs clé est prévu pour le premier trimestre de 2025.
La mobilisation des Points focaux nationaux de FVC sera essentielle. L’accord des Etats est recherché pour permettre à la COI de finaliser et mettre en œuvre l’accord-cadre avec le GCF. L’accord des Etats est aussi recherché pour que le Secrétariat général soit le partenaire de mise en œuvre de son programme « Readiness ».

Fonds d’adaptation 
Le Fonds d'adaptation a été créé en 2001 pour financer des projets et des programmes d'adaptation concrets dans les pays en développement faisant parties au Protocole de Kyoto qui sont particulièrement vulnérables aux effets adverses du changement climatique. Le Fonds d'adaptation est supervisé et géré par le Conseil du Fonds d'adaptation, composé de 16 membres et de 16 suppléants et se réunit au moins deux fois par an. Le siège est basé à Washington.
 La COI a été mandatée par ses États membres pour initier son accréditation auprès de ce Fonds. La demande d'accréditation a été soumise en 2015 et a été acceptée par l'administration du fonds. Depuis, la demande a été mise en suspens par le Secrétariat dans l'attente de l'avancement de l’accréditation au Fonds vert pour le climat et aux 9 piliers de l’UE. Néanmoins, la communication avec le Fonds d'adaptation a été maintenue et compte tenu de la récente accréditation de la COI au GCF, la COI a été contactée par le Fonds d'adaptation pour solliciter notre intérêt à poursuivre l'accréditation. A noter l’accréditation de la COI auprès du Fonds Vert pour le climat ouvre la voie à une accréditation accélérée auprès du Fonds d’adaptation.
 Cette accréditation pourrait élargir les possibilités de financements et également servir de levier ou de cofinancement pour des projets de plus grande envergure avec d’autres partenaires.  Le dossier est soumis à l’appréciation des Etats membres pour permettre au Secrétariat général de poursuivre la prochaine étape et déposer le dossier complet à l’examen de ce Fonds.  


Le Fonds des pays exportateurs de pétrole (Fonds OPEP)
Créer en 1976, le Fonds de l'OPEP pour le développement international est un fonds intergouvernemental créé par les pays exportateurs de pétrole ayant pour objectif de renforcer la coopération financière entre les pays membres de l'OPEP et d’autres pays en développement, en apportant à ces derniers le soutien financier nécessaire à leur développement socio-économique. L’institution a pour mission première de favoriser le partenariat Sud-Sud avec d’autres pays en développement dans le but d’éradiquer la pauvreté. Le siège est basé en Autriche et les domaines prioritaires sont : l’agriculture, la santé, l’éducation, l’énergie, l’eau entre autres. Ce Fonds travaille également en étroite collaboration avec le FAO et le FIDA dans le domaine de l’agriculture. Le Fonds a divers mécanismes de financements, et les dons sont octroyés en fonction du type des projets et des résultats attendus. 
L Fonds de l’OPEP est aujourd’hui affilié à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et au FVC. Il dispose d’un mécanisme pour soutenir les actions climatiques dans les Etats insulaires aux Caraïbes et dans l’océan Indien. A travers ce mécanisme, il pourra être envisageable de bénéficier d’appuis en termes d’assistance technique, de développement des capacités, d’intervention au niveau de l’aide d’urgence, alimentaire et humanitaire, ainsi que de financements des projets dans les domaines de la santé, l’énergie, la recherche et l’innovation, entre autres….  
Le Fonds OPEP a été recommandé à la COI par la CCNUCC pour des collaborations et des soutiens aux actions climatiques pour les îles de l’océan Indien, incluant également les Maldives et le Sri Lanka. 
Le partenariat envisagé avec la COI est caractérisé par un engagement commun en faveur du développement durable et de la réduction de la pauvreté dans les Etats insulaires de l’océan Indien. Ce partenariat vise à être une collaboration de longue durée axée sur l'amélioration des moyens de subsistance des communautés par le biais d'initiatives de développement durable et de résilience au changement climatique. 
L’accord des États membres est recherché pour permettre au Secrétariat général de collaborer avec le Fonds OPEP pour développer les projets en faveur des Etats insulaires de la région océan Indien. 


Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Félicite le Secrétariat général pour son accréditation auprès du Fonds vert pour le climat et demande au Secrétaire général :
i. De finaliser les démarches nécessaires à la signature de l’accord-cadre avec le Fonds Vert pour le Climat ;
ii. De poursuivre les concertations avec les pays pour l’élaboration des projets régionaux ; 
iii. D’accompagner Maurice en tant que partenaire de mise en œuvre de son projet « Readiness » pour développer son plan d’action national sur l’adaptation au changement climatique (NAP)
b) Demande au Secrétariat général de poursuivre sa démarche d’accréditation auprès du Fonds d’adaptation en vue d’établir un accord-cadre avec ce Fonds 
c) Prends note des informations fournies sur le Fonds de l’OPEP et demande au Secrétariat général de poursuivre les échanges en vue de l’établissement d’un protocole d’entente. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 38e Conseil, 17 mai 2024, Maurice

1. Encourage le Secrétariat général dans la poursuite du processus de réforme et de lui demander d’accélérer ce processus en vue des accréditations aux 9 piliers de l’Union européenne et au Fonds vert pour le climat (FVC).
1. Donne mandat au Secrétariat général pour poursuivre les consultations avec les parties prenantes nationales, en lien avec les OPL, dans l’identification des futurs projets qui seront financés par le FVC, notamment par l’organisation d’un atelier technique régional dont les termes de référence seront partagés préalablement avec les Etats membres. 
1. Donne mandat au Secrétariat général, au terme du processus d’accréditation au FVC, d’engager des consultations avec les Autorités nationales compétentes de chaque Etat membre, via le bureau des OPL, pour la validation de l’Accord-cadre d’accréditation (“Accreditation Master Agreement”).
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